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de 2 ha, le Conseil Général participe à hauteur de 80% du coût d’une étude portée par le Pays
Dunois qui vise à évaluer le coût de la dépollution et à proposer des solutions d’aménagements
futurs.

C’est avec grand plaisir, après ce bel été qui a regonflé notre dynamisme et en ce mois de
septembre signe de toutes les rentrées : scolaire, professionnelle, associative…, que je vous
adresse cette nouvelle revue cantonale.
Elle a pour objet de mettre à jour vos informations et de vous accompagner dans votre
connaissance des services mis à votre disposition ou soutenus par le Conseil Général.
Cette année encore et ce malgré la crise, le canton de Châteaudun bénéficie de nombreux
investissements de la part du Conseil Général, puisque près de 346 246€ ont été prévus pour
l’entretien et la sécurité sur nos routes et 318 521 € au titre du FDAIC (Fonds d’Aides aux
Communes) pour le financement de 33 projets communaux et intercommunaux.
D’importantes subventions sont aussi accordées aux associations du canton qui sont des acteurs
importants de l’animation de notre territoire.
Un point sur l’économie locale vous permettra d’apprécier les efforts faits par l’ensemble des élus
locaux pour la dynamisation de notre territoire et son emploi.
Vous le savez, plusieurs changements constitutionnels vont avoir lieu concernant les prochaines
élections locales. La nouvelle loi électorale, approuvée par le Conseil Constitutionnel en mai
dernier, va notamment modifier la structure départementale dans son mode de représentativité
mais également dans son organisation territoriale. Par souci d’une plus grande égalité
démographique, le nombre de cantons sera divisé par deux. Notre canton de Châteaudun déjà
fortement peuplé pourrait ainsi se voir agrandi par l’adjonction de communes voisines.
Peu importe le territoire considéré, la proximité et la disponibilité avec les habitants doivent être
les maîtres-mots d’un élu de terrain. C’est ce que je m’attache à faire depuis que vous m’avez
accordé votre confiance pour représenter et défendre ce canton de Châteaudun qui m’est si
cher.
Je remercie particulièrement les annonceurs qui ont permis l’édition de cette revue et qui pour
certains ont fait preuve de grande patience compte tenu de la défaillance d’un premier
prestataire.
Je vous souhaite à tous une belle rentrée pleine d’espoir en l’avenir.

Serge FAUVE
Votre Conseiller Général

Editorial
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Le Conseil Général

Le Conseil Général,
une équipe au service des Euréliens



5
Bulletin Cantonal de Châteaudun • 2013

Le Conseil Général  

Les compétences de Serge FAUVE au
sein de l’assemblée départementale

Serge FAUVE est :
Membre de la Commission Permanente,
Vice-président de la 7ème commission “Cultures et Vie associative”
Membre de la 2ème commission “Territoire et développement économique”
Membre de la 6ème commission “Education et Jeunesse”

Il représente en tant que titulaire le Conseil Général auprès :
° de la Commission Consultative des Services Publics Locaux
° du Conseil d’Administration du Comité  Départemental du Tourisme
° du Comité de Développement Economique du Département d’Eure et Loir
(CODEL)

° de la Commission Départementale de la Coopération Intercommunale
° du syndicat mixte pour la Réalisation de la Zone d’Activité du Puiset
° de la Commission de Surveillance du Centre de Détention de Châteaudun
° du Conseil de surveillance de l’hôpital de Châteaudun
° des Conseils d’Administration des Collèges de Châteaudun :

� Anatole France, 
� Tomas Divi 
� Emile Zola 

° du Collège Privé Sainte Cécile de Châteaudun
° de la Commission Locale de l’Eau (C.L.E.) du Schéma d’Aménagement et de
Gestion de l’Eau (S.A.G.E.) du Loir (vice-président)

Pour contacter Serge FAUVE :
Mairie de Marboué (sur rendez-vous)
11 rue du Docteur Péan 
28200 MARBOUE
Tél. 02 37 45 10 04
Fax : 02 37 45 86 15

Courriel : 
mairie-de-marboué@wanadoo.fr
Serge.fauve@wanadoo.fr
Blog : serge-fauve.com

Groupe des élus de gauche du
Conseil Général
Tél. 02 37 20 11 35
www.gauche28.fr
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Le Conseil Général au service de la population

L’Espace Seniors info-services 
“Dunois – Beauce” à Châteaudun
Depuis septembre ce nouveau ser-
vice regroupe au n° 3 place Cap de
la Madeleine à Châteaudun des pro-
fessionnels pour vous orienter dans
vos démarches, vous conseiller et
vous guider sur :
° l’aide au maintien à domicile : les
démarches à suivre, liste des ser-
vices à la personne…

° la perte d’autonomie : comment
bénéficier de l’APA

° le suivi et l’accompagnement :
vous proposer un accompagne-
ment adapté

° la recherche d’un établissement :
en fonction de vos critères

° les aides financières possibles : en
fonction de votre situation

° des ateliers équilibres, mémoire…
° l’aide et l’accompagnement des
aidants familiaux

Cet espace est ouvert à tous que
vous soyez Seniors, aidant familial,
assistante de vie… le :
� lundi après-midi de 13h30 à 17h30
� mardi et jeudi de 9h à 12h30 et de
13h30 à 17h30

� vendredi matin de 9h à 12h30
Téléphone : 02 37 94 05 93

La circonscription d’action sociale et médico-sociale
vous accueille dorénavant à Châteaudun :
Maison Départementale des Solidarités du Dunois
1, Place du Phénix (proche du CC Beauvoir)
Lundi à jeudi de  8h30 à 12 h et de 13h30 à 17h30
Vendredi de 8h30 à 12h et de 13h30 à 16 h

Vous trouverez à cette adresse :

La PmI : 
Tél. : 02 37 44 55 70 – Fax 02 37 44 55 77 

E-mail : pmi.chateaudun@cg28.fr
La Protection Maternelle et Infantile (PMI) est une mission
du Conseil Général chargée d’évaluer les risques et de met-
tre en place des actions de prévention médicale, psycholo-
gique, sociale et d’éducation pour la santé en faveur des
futures mères et des enfants de moins de 6 ans.
Les sages-femmes ou les médecins du service de protection
maternelle et infantile (PMI) peuvent effectuer un suivi mé-
dical pendant votre grossesse soit en consultation, soit di-
rectement à votre domicile en liaison avec votre médecin.
Ils répondent aux questions que vous vous posez et organi-
sent des séances de préparation à la naissance,
Le service de protection maternelle et infantile c’est aussi :
� Le suivi santé et développement des enfants de 0 à 6 ans
� L’organisation de dépistage au sein des écoles maternelles
� La garantie de la qualité des modes d’accueil de la petite
enfance par 
• l’agrément, le suivi et le contrôle des assistantes ma-
ternelles, 

• l’émission d’un avis (avis d’ouverture…), en ce qui
concerne les autres solutions d’accueil de la petite en-
fance : crèches, haltes-garderies, multi accueils et cen-
tres de loisirs

Inauguration de la Maison des Solidarités
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l’Aide Sociale à l’Enfance :
Tél. : 02 37 44 55 60 - ase.chateaudun@cg28.fr

Ce service assure : 
� le suivi d’enfants et jeunes confiés au service de l’Aide
Sociale à l’Enfance par décision judiciaire (juge des en-
fants) ou sur accord des parents. Ces mineurs sont ac-
cueillis en familles ou en établissements habilités (Village
d’enfants SOS, Fondation Bordas, Centre départemental
de l’Enfance, Fondation Chevallier-Debeausse….)

� des Actions  de soutien Educatif à Domicile pour aider et
soutenir les parents qui éprouvent des difficultés dans
l’éducation de leur(s) enfant(s). 

� des Aides Educatives de Proximité destinées à répondre
aux questions des parents et à les aider dans leur rôle édu-
catif, avec possibilité de signer un contrat d’action édu-
cative en milieu ouvert.

L’action sociale
Tél. : 02 37 44 55 50

Organisé pour être au plus proche des usagers, le service
départemental d’action sociale répond aux missions d’ac-
cueil, d’écoute, d’orientation et d’information des personnes
en difficultés.
Les travailleurs sociaux réalisent l’accompagnement social
et tentent de mettre en œuvre les conditions nécessaires à
l’amélioration de la situation de ces personnes en difficulté.
Ils participent également à des missions d’expertise (évalua-
tions et enquêtes sociales à la demande d’organismes tiers)
ainsi qu’au diagnostic du territoire sur lequel ils intervien-
nent de façon à adapter la réponse institutionnelle aux be-
soins sociaux.

Le Service Insertion 
Le service Insertion a en charge la gestion du revenu de so-
lidarité active et l’instruction des aides financières indivi-
duelles susceptibles d’être accordées aux bénéficiaires du
RSA ou à ceux du Fonds d’aide aux jeunes en difficultés.
Il participe également à l’organisation de l’offre d’insertion
sur le territoire départemental.
Enfin, il assure la gestion des contrats aidés qui relèvent de
la compétence du département.
Le service Insertion est ouvert au public du lundi au ven-
dredi, dans ses locaux situés à Châteaudun, 

3,  place Cap de la Madeleine

La prévention spécialisée :
Dans le cadre de la prévention, des éducateurs spécialisés
sont à disposition à Châteaudun et vont à la rencontre des
jeunes et parfois de leurs familles.
Vous pouvez prendre contact pour exposer les difficultés

que vous rencontrez au 02 37 45 50 29.

Autres services présents
sur le territoire

Centre médico-psychologiquepour
adultes

Cet établissement de santé mentale
d'Eure-et-Loir, permet un accueil et
une prise en charge dans le domaine
de l'addictologie, des dépressions et
des troubles anxieux.
L'équipe pluri-professionnelle est
composée de psychologues, d'infir-
mières, d'ergothérapeutes...et pro-
pose des soins personnalisés et de
groupe afin de répondre aux besoins
des usagers et des acteurs de santé.

36, rue de Belfort
28 200 Châteaudun

Tél. : 02 37 66 15 56

Centre médico-psychologique et
hôpital de jour pour enfants

7, rue de Vilsain 28200 Châteaudun
02.37.98.66.12

L'association Service d'Aide 
à Domicile Schweitzer

Le Service d'Aide à Do-
micile Schweitzer a pour
objectif de venir en aide
aux personnes qui ren-
contrent des difficultés à
la suite d'une maladie,
d'un accident, d'un han-
dicap ou d'une perte
d'autonomie et de permettre leur
maintien à domicile.

Le maintien à domicile
Activités quotidiennes : Ménage, Re-
passage, Entretien du linge, Garde
d'enfants, Courses....
Aide à la personne : Aide au repas,
Toilette, Aide à l'hygiène Aide à la
lecture / écriture, Présence, Écoute....
Et tous les services vous facilitant la
vie à domicile....
Une continuité des interventions 7
jours sur 7 et 24 heures sur 24.
Un tarif horaire prestataire validé par
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arrêté du Conseil Général garantis-
sant un juste prix et adapté à un
maintien à domicile de qualité.

3S Sommeil Sans Soucis 
Une garde itinérante de nuit unique
en son genre. Le service s’adresse à
toute personne qui a besoin d’être sé-
curisée, secourue ou tout simplement
rassurée pendant la nuit. Les aides à
domicile viennent chez vous pour
vous préparer pour la nuit et vous
coucher. Des passages réguliers au
domicile entre 21h30 et 5h30 du
matin sont réalisés. 

Le SADS vous propose également la
téléassistance UNA

82 rue de la République BP60002,
28201 Châteaudun Cedex 

Tél. : 02 37 94 06 36

La MILOS 28

La Mission locale de Châteaudun ac-
cueille, informe, oriente, réalise des
suivis personnalisés des jeunes de 16
à 25 ans sortis du système scolaire
dans leur démarche d’insertion so-
ciale et professionnelle.

Aide à la recherche d’emploi
• Atelier de recherche d’emploi,
bourse de l’apprentissage 

• Technique de recherche d’emploi :
rédaction de CV, lettre de motiva-
tion, préparation à l’entretien d’em-
bauche ;

• Parrainage.
Aide à la recherche de formations
• Orientation et définition du projet
professionnel ;

• Information et documentation sur
les métiers et les formations ;

• Conseil et accompagnement.
Information et orientation 
Dans les domaines du logement, de la
santé, du transport, de la citoyenneté,
des aides financières, des droits…

1, rue des Empereurs 
28200 CHATEAUDUN

Tél : 02 37 94 05 05
Email : milos.chateaudun@orange.fr

Service de soins infirmiers à domicile
Le Service de soins infirmiers à domicile (SSIAD) est un ser-
vice qui permet le maintien à domicile et qui participe au
soutien à domicile. Il est géré par le CCAS de Châteaudun.
Le service fonctionne 7 jours sur 7 avec des horaires d'in-
terventions compris entre 6h30 et 18h30, avec une inter-
ruption entre 13h00 et 16h00.
Un accueil physique est assuré au 114, rue de la République
à Châteaudun du lundi au vendredi de 8h30 à 12h30 et de
13h30 à 17h30.
En dehors de ces horaires, vous avez la possibilité de laisser
un message sur un répondeur téléphonique qui est relevé 7
jours sur 7.

SSIAD
114, rue de la République -28200 Châteaudun

Tél. : 02.37.45.20.20 Fax: 02.37.45.88.52
siad@mairie-chateaudun.fr 

Les objectifs du S.S.I.A.D sont :
• d’éviter une hospitalisation lorsque les conditions médi-
cales et sociales le permettent.

• de faciliter un prompt retour au domicile après hospitali-
sation.

• de prévenir ou d’accompagner la perte d'autonomie du
bénéficiaire.

• d’éviter ou de retarder l'admission en institution.
• d’accompagner une fin de vie à domicile.
Les personnes concernées :
Les personnes âgées, malades ou dépendantes de 60 ans et
plus et les personnes adultes de moins de 60 ans présentant
un handicap ou atteintes de pathologies chroniques invali-
dantes.
Les intervenants :
Les soins sont assurés par des aides-soignants diplômés,
sous la responsabilité de l’infirmière coordinatrice du ser-
vice. Ils visent à compenser partiellement ou totalement le
manque ou la diminution d’autonomie d’une personne. Les
aides-soignants contribuent à la prévention de la dépen-
dance en stimulant la personne. 
Financement
Les frais afférents aux soins dispensés par le SSIAD sont en
totalité pris en charge par la caisse primaire d'assurance ma-
ladie du bénéficiaire. Il n'y a aucun échange d'argent entre
le personnel du SSIAD et les usagers.
La demande d'intervention du SSIAD peut se faire par :
• votre médecin traitant
• vous-même ou votre entourage
• l'infirmier libéral
• les services hospitaliers ou sociaux
• les services d'aide à domicile.
Mais seuls le médecin traitant et l'infirmière coordinatrice
du SSIAD décident de l'admission.
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Le Conseil Général et les jeunes

Les Collèges Dunois, une étude en
cours
Le Département a la responsabilité
des collèges. Il prend en charge la
construction, la reconstruction, l'ex-
tension, les grosses réparations,
l'équipement ainsi que l'entretien gé-
néral et technique des établissements
et en finance le fonctionnement.
Il arrête, après avis du conseil dépar-
temental de l'éducation nationale, en
tenant compte de critères d'équilibre
démographique, économique et so-
cial, la localisation des établisse-
ments, leur capacité d'accueil, leur
secteur de recrutement (carte scolaire)
et le mode d'hébergement des élèves.
Il assure le recrutement et la gestion
des personnels techniciens, ouvriers
et de service qui travaillent dans les
collèges.
Le Département a également la res-
ponsabilité de l' organisation et du
fonctionnement des transports sco-
laires et assure l'accueil, la restaura-
tion, et l'hébergement des élèves.
Les collégiens d’Eure-et-Loir sont ac-
cueillis dans une quarantaine de col-
lèges publics et dans une dizaine
d’établissements privés sous contrat.
Châteaudun dispose de 3 collèges
Publics et d’un collège Privé.

Lors des dernières élections Canto-
nales, Serge FAUVE avait promis de
travailler pour réaliser avec les ser-
vices du Conseil Général, les col-
lèges et les élus, une enquête sur les
besoins actuels et futurs de notre
territoire et les réponses à apporter.
Ce dossier est maintenant bien en-
gagé.

Où en sommes nous  ?
Plusieurs réunions ont été organisées
en présence des Principaux des col-
lèges, des représentants de l’Inspec-
tion Académique, des services du
Conseil Général, du maire de Châ-
teaudun, du Vice-Président du
Conseil Général en charge des col-
lèges et de Serge FAUVE.

Elles ont permis de :
� se mettre en accord sur la situation actuelle des collèges,
� réaliser des hypothèses d’évolution des effectifs sur ces
prochaines années

� d’arrêter le principe de ne conserver à terme que 2 col-
lèges 500 à 600 places sur le secteur de Châteaudun.

Les orientations du groupe de travail :
� Supprimer, à l’horizon de 5 ans le collège Anatole France
qui n’est plus parfaitement adapté aux normes actuelles
et qui nécessite de lourds travaux de réhabilitation.

� Transférer, après refonte de la carte scolaire :
• des élèves dans l’enceinte du collège Tomas Divi, col-
lège récemment totalement rénové pouvant accueillir
500 élèves et en recevant aujourd’hui environ 300.

• des élèves dans la partie collège située dans l’enceinte
de la cité scolaire Emile Zola, d’une capacité d’accueil
actuelle de 480 élèves pour 360 présents actuelle-
ment, avec des travaux d’extension pour les recevoir
dans les meilleures conditions.

� Construire dans l’enceinte de Tomas Divi un nouveau bâ-
timent pour recevoir les élèves des classes de SEGPA
d’Anatole France

Cette solution est beaucoup moins couteuse que de
construire un nouveau collège et permettra également de
réduire les charges de fonctionnement tout en donnant à
nos enfants les meilleurs conditions d’études.
Les études sont actuellement en cours avec la Région, pro-
priétaire de la cité scolaire Zola.
Dans cette attente 90 000 € seront investis dans des travaux
indispensables d’étanchéités à Anatole France. 
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Prendre le car c'est facile !
Trois grandes catégories de services vous sont proposées dans le cadre des trans-
ports en commun interurbains organisés par le Conseil général d'Eure-et-Loir :
• Les lignes régulières Transbeauce,
• Le Transbeauce à la demande
• Les transports scolaires qui reposent sur :

� des circuits spécifiques dont l'organisation est déléguée à des syn-
dicats intercommunaux, des communes, des communautés de com-
munes ou des établissements scolaires. Ces organisateurs reçoivent
une subvention du Conseil général s'élevant à 80 % du coût du ser-
vice. Ils déterminent ensuite les tarifs proposés aux familles.

� les lignes du réseau Transbeauce qui accueillent également des en-
fants et jeunes scolarisés. Dans ce cas, les familles peuvent bénéfi-
cier, sous certaines conditions, d'une aide financière du Conseil
général couvrant 80% de la dépense liée au transport scolaire.

Tous les renseignements pratiques sur les trajets, les horaires et les éventuelles mo-
difications ou perturbations du service Transbeauce sont sur www.transbeauce.fr

Transbeauce à la demande
Bougez comme vous voulez avec le T.A.D

Vous n’avez pas le permis de conduire, vous
êtes à mobilité réduite ou vous aimez vous
faire conduire, ce service est fait pour vous !
Le Transbeauce à la demande complète, à
prix identique pour l'utilisateur, les lignes ré-
gulières du réseau Transbeauce. 
Fonctionnant 3 jours par semaine, de 9h à
17h, dans tout le département (en dehors des
périmètres de transports urbains), le Trans-
beauce à la demande vous permettra, sur ré-
servation (par téléphone la veille avant midi),
de vous rendre, de chez-vous, à tous les lieux
de vie importants : chefs-lieux d’arrondisse-
ment, chefs-lieux de canton, gares, etc…
Les véhicules, qui offrent 8 places modula-
bles, sont adaptés au transport des personnes
à mobilité réduite, handicapées, malvoyantes
ou non-voyantes.

Sur le canton de Châteaudun le service est
disponible les mardi, jeudi et samedi.
Informations et réservation : 
0 825 000 28 29 – www.transbeauce

Covoiturer malin en Eure-et-Loir... et plus
loin !
Notamment, parce que plus de 80% des Fran-
çais sont prêts à changer leur comportement
pour protéger l’environnement, le Conseil géné-
ral d’Eure-et-Loir reconnaît les contributions des
personnes qui font du covoiturage et a créé deux
programmes incitatifs pour faciliter le covoitu-
rage comme moyen de transport durable :
• Un site internet départemental de covoitu-

rage ;
• Des points de covoiturage.
Point covoiturage de Châteaudun
Parking de la médiathèque / Lat. 48.0723 /
Long. 1.3379
36 boulevard Grindelle - Châteaudun
Ce service, gratuit, permet de trouver des co-
voitureurs potentiels pour se déplacer à moin-
dre frais pour aller au travail ou à un
événement culturel, partir en week-end ou en
vacances…
Ce service s’adresse donc :
• Aux automobilistes souhaitant partager

leurs frais de déplacements ;
• Aux personnes sans voiture et/ou éloignées

des transports en commun.
La pratique du covoiturage diminue le nom-
bre de voitures sur les routes, contribue à la
réduction des bouchons, de la consommation
d’énergie et donc à la diminution des émis-
sions de polluants pour préserver notre santé
et notre planète !

Le Conseil Général facilite vos déplacements

12
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Le Conseil Général et les routes départementales 

Les routes départementales dans le canton :
Le Conseil Général assume la responsabilité des routes départementales.

Voici le programme des travaux 2013 sur les routes du canton de Châteaudun

Localisation Trafic journalier Type de revêtement Coût TTC
D955 Châteaudun, 6 029 Tapis d’enrobé 140 200

secteur de Chatenay
D955 Logron, 6 029 Enrobé coulé à froid 36 000

secteur Mézelle
D123-5 Civry < 300 Enduit superficiel 20 000

Enrobé coulé à froid 7 500
D23-1 St Denis les Ponts, 1 300 Enduit superficiel 10 000

La Folie 1 300 Enrobé coulé à froid 19 500
D31 St Denis les Ponts, 3 100 Enrobé coulé à froid 53 300

route des Abrès
D111 Lanneray <300 Enduit superficiel 28 500
D 144 Conie Molitard Aménagement de surface 24 162

en traverse d’agglomération
D 144 Lutz en Dunois Aménagement de surface 7 084

en traverse d’agglomération
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L’économie locale

Le Syndicat mixte pour la réalisation de Zones
d’Activités de la Région Dunoise
Le Syndicat mixte pour la réalisation de zones d’activités,
présidé par serge Fauve, est composé des 17 communes du
canton de Châteaudun.

2 nouveaux projets sont en cours :
� Dans le cadre de la création d’un “village d’Artisans” sur
la zone des Terres d’Ecoublanc à Marboué, un premier bâ-
timent a été construit en 2011 qui reçoit aujourd’hui 3 en-
treprises. Afin de poursuivre le développement d’un
véritable parcours résidentiel pour les entreprises avec un
tarif de location tout à fait abordable, le Syndicat vient d’en-
gager, sur le même site, la construction d’un second bâti-
ment avec deux surfaces d’environ 300 m² et une de 200
m². Renseignements au secrétariat du syndicat à la mairie
de Marboué, 02 37 45 10 04. Ce projet reçoit le soutien fi-
nancier du Conseil Général et de la Région Centre.

� Un projet d’une unité de méthanisation est également en
cours sur une parcelle de 20 000 m². L’objectif est de pro-
duire du biogaz en valorisant les matières issues de l’in-
dustrie agro-alimentaire, des collectivités (restes de repas,
déchets verts), de déchets alimentaires de supermarchés,
de l’agriculture (paille, fumiers).  3 000 000 de m3 de gaz
pourraient être produits et injectés dans le réseau de gaz
chaque année.

Ancienne GSP à Châteaudun
Pour enfin trouver une solution à la reconversion de ce site
de 2 ha, le Conseil Général participe à hauteur de 80% du
coût d’une étude portée par le Pays Dunois qui vise à éva-
luer le coût de la dépollution et à proposer des solutions
d’aménagements futurs.

Le comité de développement économique d’Eure-et-
Loir (CoDEL)
Fort de son réseau de relations (partenaires publics, orga-
nismes financiers, constructeurs et industriels locaux), et de
son savoir-faire en matière d'implantation d'entreprises et
d’animation économique territoriale, le Comité de dévelop-
pement économique d’Eure-et-Loir (CODEL) peut accom-
pagner votre entreprise dans son installation ou son
développement. 
Il propose gratuitement aux entreprises une large palette
de services :
� La sélection de locaux et terrains selon les critères choisis
� L’organisation de visites de sites et la mise en relation
avec les interlocuteurs utiles

� Le soutien au projet jusqu'à l'implantation

� L’assistance au montage du dossier
pour solliciter un dispositif d’aide
financière si le projet rentre dans
ce cadre

� L’intégration au sein des réseaux
départementaux...

Sous l’impulsion du Conseil 
général, le CODEL favorise et
accompagne la mise en place de
réseaux d’entreprises : cosmétiques
(Cosmetic valley), pharmaceutiques
(POLEPHARMA), bois (Perchebois),
valorisation des productions
agricoles (Agrodynamic).

Pour contacter le CODEL : 
02 37 20 99 99

4 bis rue Georges Fessard  
28000 CHARTRES

www.geoportail-eure-et-loir.com

L’Espace Cyber Emploi
de Châteaudun
Le Conseil Général d'Eure-et-Loir,
dans son plan de développement des
nouvelles technologies, a mis en
place des espaces de recherche
d'emploi sur Internet. En partenariat
avec Pôle Emploi et les acteurs lo-
caux (communes, communautés de
communes, agglomérations…), ils
sont ouverts à tous et à tous niveaux
de formations.

Des ordinateurs sont mis gratuite-
ment à la disposition du public et un
animateur, formé aux techniques de
recherche d'emploi, assiste les visi-
teurs dans leur navigation. Chaque
jour, demandeurs d'emploi et étu-
diants, de tous secteurs d'activité et
de tous niveaux, peuvent ainsi re-
chercher opportunités de carrière, de
stage ou de formation. En dehors de
la consultation d'offres, les inter-
nautes peuvent également créer et
utiliser leur adresse e-mail afin de
postuler en ligne et recevoir les nou-
velles offres, rédiger, mettre à jour et
imprimer leur CV.
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Espace Cyber Emploi
5, rue Flandres Dunkerque

Maison des Services Publics
28200 Châteaudun

Tél : 02 37 45 03 98
msp@mairie-chateaudun.fr

Horaires d'ouverture (sur place ou
par téléphone) : Du lundi au ven-

dredi de 10h à 12h et de 14h à 16h

Le site web du Conseil Général
dédié à la recherche d'emploi
Boostemploi.eurelien.fr
Sur le site web du département, dédié
à l'emploi, les visiteurs accèdent à un
ensemble de services et de références
mis à jour quotidiennement. Le site
permet :
� d'accéder aux offres d'emploi des
entreprises euréliennes

� de créer son espace, de postuler en
ligne, de gérer ses candidatures, et
ses alertes e-mail

� de bénéficier de conseils pratiques,
annuaires d'entreprises, liens utiles

� de se tenir informé des rencontres
à ne pas manquer

� d'obtenir un rendez-vous dans un
Espace Cyber Emploi près de chez
vous

Afin de garantir un service de proxi-
mité, les entreprises du département
peuvent diffuser gratuitement leurs
offres d'emploi. A ce jour près de 500
entreprises, agences d'intérim et ca-
binets de recrutement ont déposé
plus de 3 000 offres d'emploi sur
notre site Internet.

Eure et Loir Numérique, développer
le très haut débit dans le canton.
Le Conseil Général a créé un syndi-
cat nommé “Eure et Loir numérique”
assurant le pilotage et la coordination
du développement  Très Haut Débit
(THD) dans les zones rurales.
En coordination avec les communau-
tés de communes du Pays Dunois, un
important plan de desserte de notre
territoire est en construction visant à

apporter entre 10 et 100 Mbit/s  à l’ensemble des habitants
avec une priorité forte aux acteurs économiques et zones
d’activités.
Nous mobilisons d’importantes ressources afin qu’une
grande partie du canton soit alimentée dès 2016.

Artisans et Commerçants du Pays Dunois
L’Opération Collective de Modernisation de l’Artisanat,
du Commerce et des Services (OCMACS) lancée sur le
Pays Dunois vous concerne
Si vous avez un projet d’investissement, 
Si vous souhaitez bénéficier de conseils individualisés…

Syndicat du Pays Dunois
1 rue des Empereurs 28200 Châteaudun

Valérie Le Dû 02 37 96 63 96
valerie.paysdunois@wanadoo.fr

Les activités concernées
° L’alimentaire, des cafés et restaurants sous certaines
conditions.

° Les tournées alimentaires.
° Les métiers d’art.
° L’éco-construction, l’énergie renouvelable et  maîtrise
de l’énergie sous certaines conditions.

° La production, pressing, garage, imprimerie sous cer-
taines conditions (adhésion à une démarche de respect
de l’environnement).

° Les commerces de première nécessité, notamment le
dernier commerce de l’activité dans une commune
(café – presse, épicerie…).

° Les services de proximité à la population.
Les Investissements éligibles : 
° Aménagements immobiliers. 
° Mise aux normes d’hygiène, de sécurité et d’environ-
nement, agencement (excepté le mobilier), moderni-
sation de l’exploitation commerciale sous réserve
d’investissement générant des économies d’énergies,
aménagements destinés à faciliter l’accessibilité aux
personnes handicapées ou à mobilité réduite, disso-
ciation domicile et local professionnel.

Devantures 
° Rénovation et extension. 

Matériel  
° Investissement apportant une réelle plus-value à l’en-
treprise : accroissement du rendement, accès à de nou-
veaux marchés, diversification d’activité à l’exception
du renouvellement normal, innovation technologique,
amélioration des conditions de travail, meilleure prise
en compte de l’environnement.

Véhicules de tournées  
° Achat, équipement des véhicules neufs.
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Le tourisme, une activité économique à part entière
Pour soutenir l'économie touristique de son territoire, le
Conseil Général a adopté un schéma départemental de dé-
veloppement touristique et a mis en place un dispositif
d'aide à l'hébergement touristique. Ces actions sont mises
en œuvre par un réseau de partenaires, dont la coordination
est confiée au Comité départemental du Tourisme.

Sur terre à pied, en vélo ou à cheval, sur l’eau en canoë
kayak, notre canton offre un grand choix d’itinéraires de ran-
données accessibles à tous et de lieux de détente et de bai-
gnade.

De même nous avons la chance de disposer :
° Du Château de Châteaudun, considéré comme le 1er

château de la Loire.
° Du musée des Beaux-Arts et d’Histoire Naturelles
° Des belles cavités naturelles des Grottes du Foulon.
° D’un patrimoine religieux conséquent.
° De magnifiques moulins à eau et à vent dont le mou-
lin tour, en état de marche, de Frouville Pensier.

° D’un site classé des Marais, les roselières de Don-
nemain Saint Mamés.

° D’un bel écomusée de la Vallée de l’Aigre, à proxi-
mité de notre canton à  la Ferté Villeneuil, avec la
découverte du site naturel du “Moulin Rouge”.

° De parcours de pêche en rivière et plan d’eau aptes
à satisfaire les pécheurs les plus passionnés.

° D’activités sportives diversifiées et
lieux de baignade avec la piscine
de Châteaudun et la base de loisirs
de Marboué.

° D’un petit patrimoine remarquable
dans nos villages.

° De spécialités culinaires locales à
découvrir chez les restaurateurs et
pâtissiers.

° D’un hébergement de qualité au-
tour d’hôtels, de chambres d’hôtes,
de meublés de tourisme, de gites ,
de campings et aires de camping-
car.

Quelle stratégie touristique pour
notre territoire ?
Le Comité Départemental du Tou-
risme a été mandaté par le Pays Du-
nois pour élaborer une stratégie de
développement touristique intégrant
le territoire du pays ainsi que les
communautés de communes du Pays
de Combray et du Perche-Gouet.

Afin de déterminer nos grandes orien-
tations et un futur programme d’ac-
tions le comité Départemental va :
° Réaliser un diagnostic du territoire
(réalisé et présenté en juillet).

° Nous proposer des objectifs (en
cours).

° Définir des axes stratégiques et des
actions prioritaires (dernier trimes-
tre).

Cette volonté unanime des élus lo-
caux et des acteurs concernés, à
l’écoute des clientèles potentielles, a
pour objectif d’affirmer notre identité
comme destination touristique et
d’être ainsi créateur d’emplois et de
richesse.

Découvrez ou redécouvrez notre
territoire en consultant les sites ;
du Comité Départemental 
du Tourisme 

www.tourisme28.com
de l’Office Municipal de Tourisme
de Châteaudun 

www.tourisme-chateaudun.fr 
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Les scènes euréliennes 

Les scènes euréliennes regroupent autour de 6 théma-
tiques : cinéma, cirque, conte et lecture, danse, mu-
sique et théâtre, 57 compagnies artistiques soutenues
par le Conseil général d’Eure-et-Loir. Elles permettent
à différents artistes et groupes de pouvoir aller à la ren-
contre du public en proposant, avec l’aide des com-
munes, des spectacles offerts et accessibles à tous.

Les scènes euréliennes permettent également aux
plus petites communes de notre département et à
leurs habitants, de pouvoir bénéficier d’évènements
culturels de proximité.

Pour la saison 2013/2014, 120 communes vont ac-
cueillir ces scènes euréliennes dont trois sur le can-
ton de Châteaudun : 
Logron (23/11/2013), Saint-Cloud-en-Dunois
(23/11/2013) et Marboué (5/04/2014).

Plus d’informations sur le site du Conseil général :
www.eurelien.fr ou sur culture.eurelien.fr (site de
la culture en Eure-et-Loir : culture+eurélien)



Exposition Pierre Tual
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Pierre TUAL expose dans
les jardins de l’Hôtel-Dieu
jusqu’au 15 septembre 2013

Arts itinérance – Conseil Général pré-
sente Pierre TUAL un sculpteur qui tra-
vaille l’acier avec aisance et dextérité, un
art qu’il maîtrise à la perfection. Chacune
de ses sculptures joue avec le trait et la
ligne, en démarquant des territoires de
frontières imaginaires tout en s’intégrant
parfaitement à son environnement visuel. 
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La BDEL au service des habitants du canton

La Bibliothèque départementale d'Eure-et-
Loir est un service du Conseil Général situé
à Mainvilliers. Depuis sa création en 1986,
sa mission est de travailler en partenariat
avec les médiathèques des communes de
moins de 10 000 habitants. Elle met à la dis-
position d’une centaine de lieux de lecture du
département un fonds important de docu-
ments (livres, CD, DVD...). 

Elle forme les bibliothécaires, sou-
tient et propose des animations au-
tour du livre, conseille les élus pour
les aider à bâtir des projets locaux de
développement de la lecture, et accom-
pagne les bibliothèques dans leur informatisa-
tion. 
Vous pouvez réserver vos livres, CD, DVD par
Internet... 

Votre Bibliothèque 

La Chapelle du Noyer
15, Rue de Chant Pinson
28200 La Chapelle-du-Noyer
Tél. : 02 37 45 01 70
E-mail : bibliochapelle@orange.fr
Mercredi : 16h à 18h00 (toute l'année)
Vendredi : 16h00 à 18h00 (sauf pendant les va-
cances scolaires)

Conie molitard
4 rue de la sanglerie 28200 Conie-Molitard
Tél : 09 67 22 10 87
E-mail : bibliotheque.conie@orange.fr
Horaires d'ouverture :
mercredi : 17h30 à 19h00 Samedi : 14h00 à 16h30

Lanneray
28, rue de la Mairie - 28200 Lanneray
Tél. : 02 37 66 15 41
E-mail : mairie.lanneray@wanadoo.fr
Lundi : 13h30 à 16h30 Mercredi : 17h00 à 18h30

Logron
3, rue Saint-Martin - 28200 Logron
Tél : 02 37 98 98 59
E-mail : bdel.logron@orange.fr
Mardi : 16h45 à 18h Mercredi : 16h30 à 18h
Samedi : 11h à 12h15

marboué 
12, rue du Docteur Péan - 28200 Marboué
Tél : 02 37 44 92 72 
E-mail : mairie-de-marboue@wanadoo.fr
Mercredi : 15h à 17h - Vendredi : 16h à 18h
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Les subventions aux Associations du canton

Association Objet Montant 
Donneurs de voix, Bibliothèque sonore Acquisition de “lecteurs” 1 200

pour les personnes handicapées
Auto. Sportives et anciennes – Ecurie 28 3ème montée historique du guichet 500
Les ateliers d’Ali Baba Organisation d’un concert 600
SAM Natation Marboué Activités 300
Orchestre d’harmonie de Châteaudun Concert de printemps 600
Académie Billard Club Dunois Achat d’un Billard 600
Secours Populaire Français Activités 400
Animations et Collectionneurs organisation de salons 250
Dunois 2ACD, Châteaudun 
Mozaïc, Châteaudun Projection de film en plein air 500
Centre de Ressources et Salon du livre de la jeunesse 500
d'Actions Pédagogiques, Châteaudun
Parents d’élèves Logron, Lanneray, Gohory Activités 200
Parents d’élèves de Marboué Activités 200
Atelier prend l'air Pratique de l'art en milieu rural 500
Radio Intensité Poursuite de ses émissions 10 000
Créatif à Conie, Conie Molitard Favoriser la rencontre 5  000

du public avec l’art contemporain
Judo club Dunois 7ème tournoi de la ville de Châteaudun 250
Châteaudun Volley Ball Aide au club qui évolue 15 180
équipes masculine + féminine en championnat national
Canoë-kayak Dunois Aide au club ayant permis à 600

2 sportifs d’accéder au niveau national
AC SUD 28 Châteaudun Aide au club ayant permis à 300

1 sportif d’accéder au niveau national
Ensemble vocal Revivisco Organisation du spectacle Antonio Vivaldi 1 000
VMEH Visite des malades dans Organisation de l’assemblée départementale 250
les établissements hospitaliers à Châteaudun
Centre équestre Dunois Concours de niveau national de Hunter, 1 500

saut d’obstacles et dressage
Sur les traces des bombardiers Organisation d’une journée de 250
Ozoir-le-Breuil commémoration, crash 26 juillet 1944
Familles rurales Ozoir-le-Breuil Activité Tennis de table 250
Foyer des Jeunes Travailleurs Hébergement, aides aux jeunes 17 000
de Châteaudun
Top Services Actions d’insertion sociale 36 900

et professionnelle des bénéficiaires du RSA
Dunois Perche Insertion Action d’insertion en faveur 49 500

des bénéficiaires du RSA
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Les subventions accordées aux clubs sportifs 2013Les subventions aux Associations du canton

5 € par licencié pour les associations sportives unisports ou affinitaires 
3,50 € par licencié pour les associations sportives scolaires
Association Commune € 
AERO MODELISME CLUB Châteaudun 120 
AERO CLUB JEAN FOURNIER Châteaudun 170 
AIKIDO CLUB Châteaudun 200
ASSOC. CULTUREL - AIKIDO Saint Denis les Ponts 50
OCCB ATHLETISME Châteaudun 1 305
BALL TRAP CLUB DUNOIS Châteaudun 175
BASKET CLUB Châteaudun 760 
ACADEMIE BILLARD CLUB Châteaudun 135
CLUB CANOE KAYAK DUNOIS Châteaudun attente
CLUB SPORTIF ET ARTISTIQUE MILITAIRE BA 279 Châteaudun 1 205 
AVENIR CYCLISTE SUD 28 Châteaudun 390
AVENIR CYCLISTE SUD 28 UFOLEP Châteaudun 80
VELO CLUB DUNOIS CYCLO Châteaudun 420
AMICALE LAIQUE ECHECS Châteaudun 355
GYMNASTIQUE VOLONTAIRE Châteaudun 150 
ANIM’2000 Lanneray 225 
ANIMATION MOLICONAISE Conie Molitard 60 
ASSOC. CULTURE NOYOCAPELLOISE La Chapelle du Noyer 325 
ASSOC. GYMNASTIQUE VOLONTAIRE Civry 65
CLUB DE GYMNASTIQUE ENTRETIEN Villampuy 130
CROIX D’HONNEUR GYMNASTIQUE Châteaudun 310
CLUB DES LOISIRS Thiville attente
CENTRE EQUESTRE DUNOIS Châteaudun 985 
CENTRE EQUESTRE DUNOIS Châteaudun 490 
SUBAQUATIQUE DUNOIS Châteaudun 350 
AMICALE SPORTIVE Donnemain 170
FOOTBALL CLUB Lutz en Dunois 505
FOYER RURAL D’EDUCATION POPULAIRE Logron 200
OCC FOOTBALL Châteaudun attente
SOCIETE AMICALE Marboué 215 
UNION SPORTIVE AMICALE St Cloud / Villampuy 65
UNION SPORTIVE PONTOISE St Denis les Ponts 750
SOCIETE DE TRAMPOLINE ET GYMNASTIQUE Châteaudun 1 535
OCC HAND BALL Châteaudun 425
IADO RUY Châteaudun 60
JUDO CLUB DUNOIS Châteaudun 455
KARATE CLUB Châteaudun 145
TAI JI CHEMIN DE VIE Châteaudun 230
CLUB NAUTIQUE DUNOIS Châteaudun 1 300
PECHEURS SPORTIFS DUNOIS Châteaudun attente
AMICALE PETANQUE Châteaudun 330
OCC RUGBY Châteaudun attente
BOXE FRANCAISE SAVATE DUNOISE Châteaudun attente
GROUPE RECHERCHE SPELEOLOGIQUES Châteaudun 70
ASSOC. DUNOISE DE SPORT ADAPTE Châteaudun attente
ASSOC. SPORTIVE KARTING PAYS DUNOIS Lutz en Dunois 620
MUAYTHAI CLUB Châteaudun 245
KANGHO TAEKWONDO Châteaudun 200
TENNIS CLUB La Chapelle du Noyer 360
TENNIS CLUB DUNOIS Châteaudun 1 515
TENNIS CLUB PONTOIS St Denis les Ponts 310
CROIX D’HONNEUR TENNIS DE TABLE Châteaudun 275
TIR DUNOIS Châteaudun 560
ARC CLUB DUNOIS Châteaudun 165
CHATEAUDUN VOLLEY BALL Châteaudun 805 
CROIX D’HONNEUR FSCF Châteaudun 515 
FAMILLE RURALE Ozoir le Breuil 75
SAM NATATION Marboué 125
UNION SPORTIVE AMICALE Saint Cloud / Villampuy 85
ASSOC. SPORTIVE ECOLE STE CECILE Châteaudun 889 
ASSOC. SPORTIVE COLLEGE E. ZOLA Châteaudun 343
ASSOC. SPORTIVE COLLEGE T. DIVI Châteaudun 227,50
ASSOC SPORTIVE LEP PAULSEN Châteaudun 234,50 
COOPERATIVE SCOLAIRE Moléans 91
USEP PAYS DUNOIS Moléans 353,50





Les aides aux communes du Canton
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5,6 Millions d’€uros ont été accordé ces dernières années 
pour l’opération de renouvellement urbain de Châteaudun
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Les ComCom

Communauté de Communes du Dunois 
Président : Alain ROUSSEAU
Vices-Présidents : Didier HUGUET

Odil BILLARD
Camille DUPUY
Jean-Yves PANAIS

Directeur : Christophe SARRE
Siège : 
2, route de Blois 28200 CHATEAUDUN
Téléphone : 02 37 44 98 94
Fax : 02 37 44 91 61
Email : contact@comcom-dunois.fr
Horaires d’ouverture :
Du lundi au Vendredi : de 8h15 à12h00 et de
13h30 à17h30

Centre Hospitalier de Châteaudun
Le Centre Hospitalier de Châteaudun assure les examens de diagnostic, la surveillance et le traitement
des malades, des blessés et des femmes enceintes. Il prend en charge également les soins aux détenus du
Centre de détention, proche. 
Qualifié d’Etablissement de proximité dans le Schéma Régional d’Organisation Sanitaire, le Centre Hos-
pitalier de Châteaudun est l’unique établissement hospitalier à compétence sanitaire générale, pour tout
l’arrondissement de Châteaudun.
L’établissement est en capacité d’accueillir les patients relevant de disciplines médicales (pneumologie,
gastro-entérologie, cardiologie et médecine générale) et de gynécologie obstétrique, et d’assurer la prise
en charge des personnes âgées. Il dispose d’un plateau technique complet dit de « première intention »
(urgences, biologie, imagerie, bloc opératoire et pharmacie).
L’établissement a passé convention avec le Réseau Alzheimer des Professionnels de Proximité d’Eure-et-
Loir (R.A.P.P.E.L.) qui est destiné à prendre en charge les personnes atteintes de troubles de la mémoire et
les personnes âgées en perte d’autonomie.
La plupart des patients peuvent être pris en charge aussi bien en ambulatoire qu’en hospitalisation com-
plète. Cependant, certaines pathologies, du fait de leur gravité ou du plateau technique requis par leur
prise en charge, nécessitent une hospitalisation dans un établissement plus spécialisé, voire de haute tech-
nicité. Dans ce cas, les patients sont transférés dans l’établissement adéquat, avec lequel, en général, le
Centre Hospitalier de Châteaudun a passé convention. 

Adresse :  Route de Jallans 28205 Châteaudun  Tél 02.37.44.40.40  Fax 02.37.44.40.01 
Email : direction@ch-chateaudun.fr 

Communauté de Communes des Plaines et
Vallées Dunoises
Président : Jean-Paul DUPONT
Vices-Présidents :

Serge FAUVE
Michel BRANCHET
Etienne TRIAU

Directrice : Sandra SCHMITT
Secrétaire : Aline HUET
Siège : : Place de la Mairie 
28200 DONNEMAIN SAINT MAMES
Téléphone et Fax : 02 37 45 05 14
Email : direction@comcompvd.fr
Site : comcompvd.fr
Horaires d’ouverture :
Lundi : 8h00-12h00 et 13h00-17h30
Mardi : 8h00-12h00 et 13h00-16h15
Mercredi : 8h00-11h30
Jeudi : 8h00-12h00 et 13h00-17h30
Vendredi : 8h00-12h00 et 13h00-16h15



Les ComCom
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Commune de Châteaudun
Maire  : HUGUET Didier
Nom des Habitants : Dunois (e) 
Nombres d’habitants : 14 035
Adresse : 2, Place du 18 Octo-
bre 

28200 Châteaudun
Téléphone : 02 37 45 11 91
Télécopie : 02 37 45 54 46
Mail : communication@mairie-chateaudun.fr
Site : www.ville-chateaudun.com
Horaires ouverture Mairie :
Lundi au Jeudi : de 8h30-12h00 et 13h15-17h30
Vendredi : de 8h30-12h00 et 13h15-17h00
Samedi : de 8h30 à 12h00

Commune de Civry
Maire  : PINSARD Philippe
Nom des Habitants : 
Nombres d’habitants : 364
Adresse : 8, rue des Tilleuls 

28200 CIVRY
Téléphone : 02 37 96 92 29
Télécopie : 0237969229
Mail :  mairie.civry@wanadoo.fr
Site : 
Horaires ouverture Mairie :
Mardi : de 9h30-11h30
Jeudi : de 18h00-19h00
Vendredi : de 9h30- 11h30

Commune de Conie-molitard
Maire  : BOISSIERE Etienne
Nom des Habitants : Les Moliconays
Nombres d’habitants : 389
Adresse : 4, rue de la Sanglerie 

28200 Conie-Molitard
Téléphone : 02 37 96 13 16
Télécopie : 02 37 96 13 16
Mail : mairie.conie-molitard@wanadoo.fr
Site : 
Horaires ouverture Mairie :
Mardi : de 17h00-19h00
Jeudi : de 10h00-11h30
Samedi : de 8h00-12h00

Les communes du Canton
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Commune de Donnemain-St-mamès
Maire  : DUPONT Jean-Paul
Nom des Habitants : Les Mamésien(ne)s 
Nombres d’habitants : 718
Adresse : Place de Mairie 

28200 Donnemain-St-Mamès
Téléphone : 02 37 45 14 02
Télécopie : 02 37 45 14 02
Mail : mairie-donnemain@wanadoo.fr
Site : www.donnemain.com
Horaires ouverture Mairie :
Lundi et Jeudi : de  9h-12h et 14h-17h
Mercredi : de 10h-12h
Mardi et Vendredi : de 10h-12h et 14h-17h
Samedi : de 11h-12h

Commune de Jallans
Maire  : DUPUIS Camille
Nom des Habitants : Jallanais - Jallanaises
Nombres d’habitants : 814
Adresse : 12, rue de la Répu-
blique 

28200 JALLANS
Téléphone : 02 37 45 03 69
Télécopie : 02 37 45 72 43
Mail : jallans.mairie@wanadoo.fr
Site : www.jallans.fr
Horaires ouverture Mairie :
Mardi : de 17h00-18h30
Vendredi : de 17h00-18h30

Commune de la Chapelle-du-Noyer
Maire  : BILLARD Odil
Nom des Habitants : Les Noyocapelloi(se)s 
Nombres d’habitants : 1184
Adresse : 15, rue du Chant Pinson

28200 La Chapelle-du-Noyer
Téléphone : 02 37 45 01 70
Télécopie : 02 37 66 11 66
Mail : mairie.lachapelledunoyer@wanadoo.fr
Site : 
Horaires ouverture Mairie :
Lundi et Vendredi : de 16h30-18h00
Mardi, Mercredi et Jeudi : de 16h00-17h30
Mercredi : de 10h00-12h00
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Commune de Lanneray
Maire  : PANAIS Jean-Yves
Nom des Habitants : Lanneraysiens 
Nombres d’habitants : 576
Adresse : 11, rue de la Mairie 

28200 Lanneray
Téléphone : 02 37 96 14 03
Télécopie : 02 37 96 14 50
Mail : mairie.lanneray@wanadoo.fr
Site : 
Horaires ouverture Mairie :
Mardi : de 17h00-19h00
Vendredi : de 17h30-19h30

Commune de Logron
Maire  : RENVOIZE M.-Laure
Nom des Habitants : Logronais(e)s
Nombres d’habitants : 549
Adresse : 3, rue St-Martin 

28200 Logron
Téléphone : 02 37 98 98 59
Télécopie : 02 37 98 98 59
Mail : mairie.logron@wanadoo.fr
Site : 
Horaires ouverture Mairie :
Mardi et Vendredi : de 17h00-19h00

Commune de Lutz-en-Dunois
Maire  : DHENNIN Jean-Noël
Nom des Habitants : 
Nombres d’habitants : 442
Adresse : 29, rue Robert Pothier 

28200 Lutz-en-Dunois
Téléphone : 02 37 45 19 06
Télécopie : 02 37 66 18 93
Mail : mairie-de-lutzendunois@wanadoo.fr
Site : www.lutz-en-net.fr
Horaires ouverture Mairie :
Lundi et Jeudi : de 17h00-18h30
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Commune de marboue
Maire  : FAUVE Serge
Nom des Habitants : Marbrouésien(ne)s 
Nombres d’habitants : 1174
Adresse : 11, rue du Dr Péan 

28200 MARBOUE
Téléphone : 02 37 45 10 04
Télécopie : 02 37 45 86 15
Mail : mairie-de-marboue@wanadoo.fr
Site : www.marboue.fr
Horaires ouverture Mairie :
Lundi, Mardi, Mercredi et Jeudi : de 13h30-
17h30
Vendredi : de 8h30-12h00 et 13h15-17h30

Commune de moleans
Maire  : BRANCHET Michel
Nom des Habitants : Moléanais(e)s  
Nombres d’habitants : 487
Adresse : 1, rue du Moulin 

28200 MOLEANS 
Téléphone : 02 37 96 18 98
Télécopie : 02 37 96 18 78
Mail : mairie.moleans.28@wanadoo.fr
Site : 
Horaires ouverture Mairie :
Mardi et Vendredi : de 17h00-18h30

Commune de ozoir-le-Breuil
Maire  : DERELLE Régis
Nom des Habitants : Oratorien(ne)s  
Nombres d’habitants : 450
Adresse : 1, Place Saint Martin 

28200 OZOIR-LE-BREUIL
Téléphone : 02 37 98 72 68
Télécopie : 02 37 98 75 08
Mail : mairie.ozoirlebreuil@wanadoo.fr
Site : 
Horaires ouverture Mairie :
Mardi : de 17h30-19h00
Vendredi : de 16h00-17h30
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Commune de Saint Christophe
Maire  : LABIA Jean-Marie
Nom des Habitants : Sainchristoins(es)
Nombres d’habitants : 149
Adresse : Place Saint Ouen 

28200 St Christophe
Téléphone : 02 37 45 07 45
Télécopie : 02 37 45 07 45
Mail : mairie.saintchristophe@ozone.net
Site : 
Horaires ouverture Mairie :
Mercredi : de 18h00-19h00
Samedi : de 11h00-12h00

Commune de Saint-Cloud-en-Dunois
Maire  : TRIAU Etienne
Nom des Habitants : Clodoaldiens 
Nombres d’habitants : 233
Adresse : 30, rue des Murgers 

28200 St-Cloud-en-Dunois
Téléphone : 02 37 98 70 19
Télécopie : 02 37 98 70 19
Mail : mairie.saintcloudendunois@wanadoo.fr
Site : 
Horaires ouverture Mairie :
Lundi : de 14h00-18h30
Jeudi : de 8h15-12h00

Commune de Saint-Denis-les-Ponts
Maire  : ROUSSEAU Alain
Nom des Habitants : Pontois - Pontoises 
Nombres d’habitants : 1854
Adresse : 92, Route Nationale 

28200 St-Denis-les-Ponts
Téléphone : 02 37 45 19 04
Télécopie : 02 37 66 02 13
Mail : mairie.stdenislesponts@wanadoo.fr
Site : 
Horaires ouverture Mairie :
Lundi au Vendredi : de 08h00-12h00 et 13h30-
17h30
Samedi: de 8h30-12h00
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Commune de Thiville
Maire  : JORRY Bruno
Nom des Habitants : Thivillois - Thivilloise 
Nombres d’habitants : 380
Adresse : Place de l’Eglise 

28200 THIVILLE
Téléphone : 02 37 44 16 43
Télécopie : 02 37 44 16 43
Mail : mairie.thiville@wanadoo.fr
Site : 
Horaires ouverture Mairie :
Mardi : de 14h00-19h00 
Vendredi : de 14h00-17h00

Commune de Villampuy
Maire  : LHOPITEAU Vincent
Nom des Habitants : 
Nombres d’habitants : 325
Adresse : 33, Le Bourg 

28200 Villampuy
Téléphone : 02 37 98 71 05
Télécopie : 02 37 98 71 05
Mail : mairievillampuy@wanadoo.fr
Site : 
Horaires ouverture Mairie :
Lundi au Jeudi : de 8h30-12h00 et 13h15-17h30
Vendredi : de 8h30-12h00 et 13h15-17h00
Samedi : de 8h30-12h00
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